
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 5 AVRIL 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL047

Date de convocation : 30 mars 2018
Affichage du compte-rendu : 12 avril 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : CONVENTION  AVEC  L'ASSOCIATION  ESTIME,  PORTANT  SUR  LA 
CONDUITE D' ACTIONS D'INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  cinq  avril  à  19:30 heures le  conseil  municipal  de  cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Florent  RIVOIRE, 
Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Thierry  HAON,  Véronique 
GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON,  Gérard 
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Cécile 
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Céline 
BARIOZ,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice 
DUMONTET, Philippe COLSON, Guy PENDARIES, Sylviane 
STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Michel  MALTRAIT (donne  pouvoir  à  Alain  VIOLLET),  Eddie 
BREVALLE (donne pouvoir à Alain LEGRAS), Chantal RUBIO 
(donne pouvoir à Gérard POTIRON), Yves MONTANGERAND 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Joël  CAS  (donne 
pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Thierry  MOLLARET  (donne 
pouvoir à Guy PENDARIES)

S  ecrétaire de séance   : Céline BARIOZ

Rapporteur : Florent RIVOIRE

La ville de Corbas a souhaité développer un partenariat avec l’association Estime afin de 
lutter contre les problèmes de chômage et d’exclusion existant sur son territoire.

L’association intermédiaire Estime a pour objet d’embaucher des personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières. Elle cible notamment 
les  chômeurs  âgés de  plus  de 50 ans,  les  bénéficiaires  de l’allocation  spécifique  de 
solidarité, les jeunes en difficulté. L'association facilite leur insertion professionnelle en les 
mettant à titre onéreux à disposition de personnes physiques ou morales qui ont conclu 
avec l’État une convention visée à l’article L322-4-16 du code du travail.

La mise en situation de travail salarié, outil spécifique des associations intermédiaires, est 
un levier concret dans un parcours d’insertion pour tous les bénéficiaires ayant un projet 
professionnel dans les secteurs suivants :

 nettoyage de bureaux, de locaux, gardiennage d’immeubles,



 manutention, déménagement,
 espaces verts, jardinage,
 secrétariat, accueil, travaux administratifs,
 petite Enfance.

L’intervention d’Estime sur la ville est encadrée par une convention qui prévoit :

 la mise en place de permanences mensuelles au sein de l’Espace Emploi.  Ces 
permanences permettront l’accueil et le placement sur des missions de travail de 
personnes en difficulté d’insertion,

 un accompagnement d’étape renforcée pour 8 bénéficiaires PLIE qui s’appuie sur 
des  outils  spécifiques  développés  par  Estime  pour  évaluer  et  développer  les 
compétences de personnes en insertion (diagnostic professionnel, évaluation des 
compétences, formation, atelier de professionnalisation, entretien tripartite…),

 des  actions  de  communication  envers  les  entreprises  pour  développer  des 
missions sur le territoire de Corbas en direction de nos publics en insertion,

 de mettre en place un dispositif de mise à disposition de personnel à destination 
des services municipaux et du CCAS.

En conséquence, après avoir délibéré le conseil municipal :

 CONCLUT pour  l’année  2018,  avec  l’Association  Estime,  la  convention  de 
partenariat ci-jointe, pour la mise à l’emploi de Corbasiens en difficulté d’insertion ;

 DÉCIDE que cette convention  sera  annuelle  (1er janvier  /  31 décembre)  et  ne 
pourra être renouvelée que par la signature d'une nouvelle convention ;

 DIT que le montant de la dépense  soit 5 800,00 €, sera imputé au chapitre  65 
fonction 90 compte 6574 du budget ;

 DIT que les dépenses correspondant à la mise à disposition de personnel seront 
inscrites au chapitre 012 compte 6218 du budget  dans la  limite maximale des 
crédits ouverts.

Adopté à l’unanimité

Avec 7 abstentions : Joël CAS Annie BERTON Lilian MORINON Thierry 
MOLLARET Guy PENDARIES Sylviane STRETTI Réjane 
CLOUPET

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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